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No 50 Cab. - Par arrêté du Commissaire de la 

RéPùbliqpe au Togo en date du: 


31 janvier 1945. - Sont promulguées dans le .terri
toire du Togo: .. . 


10 - l'ordonnanCe du 28 octobre 1944 portant déro
gation provisoire aux dispositions de l'article· 18 du. 
oode de justice militaire pour l'armée de terre. 

2P - l'ordonnance du 2 décembre 1944 . portant 

dérogation temporaire aux dispositions de l'article 

27 du ~e de justice militaire pour l'armée de mer. 


OR.DONNANCE 'du 28 octObre 1944. 

. LE' GoUVERNEMENT PROVISOIRE !}E LA RÉPUBLIQUE 
pRANÇAlSE,

Sur le rapport du ministre de la gue".e; 

Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du Co


lIlité français. de 1. Libération nationale, ensemble les ordon· 

nances des .3 juin et 4 septembre 1944; 


Vu l'article 18 du code de justice militaire; 

Le Comité juridique.entendu; 


ORDONNE: 
ARTICLE PREMIER. - Par dérogation aux dispositions 

ode l'a'rtide 18 du oade de, justice militaire, à titre 
provisoire, et jusqu'à la cessation des hostilités, tous 
les officiers et sous-officiers ayant participé à unè 
action militaire de guerre ou à une action de résis
tance au ClOurs de l'occupation ennemie, quel que soit 
leur âge, peuvent siéger en 'qualité de juges dans 
les tribunaux militaires permanents'ou les tribunaux 
militaires aux armées. 

ART. 2. - La présent,e ordonnance sera publiée au 
Jouflwl officiel de la République fr~nçaise et exécutée 
oomme loi. . 

l'ait à Paris, le 28 octobre 1944. 
C. DE GAULLE. 

Par le Gouvernement Proviooire de la Républiquè 
Française: • 

Le Garde des sceau.r, ministre de la Justice, 
François DE MENTHON. 

Le ft1inistre 'de la Guerre, 
André DIETHELM.. 

ORDONNANCE du 2 décembre 1944. 
.EXPOSE DES MOTIPS 

L'article 27 du code de justice militaire pour l'arméE 
de mer dispose que nul ne peut faire partie d'unf 

,juridicij-on militaire, à un titre quelconque, s'il n'esi 
au moins âgé de 25 ans. Cette condition d'âgeest impé, 
rative et ne saurait admettre la moindre dérogatior 
en temps normal. Elle est essentiellement inspiré! 
et se justifie par. deS oonsidérations de pondération 
de dignité, d'expérience et de connaissances militairel 
exigées pour tO).lt magistrat. . . 

Toutefois, durant la libération du territoire, d. 
jeunes officiers faisant partie des F.P.I. se sont par 
ticulièrement distingués par leur rourage, leur espri 
de sacrifice, une notion élevée de leur devoir enven 
la ·patrie. Ils ont siégé dans les cours martiales e 
ont donné la preuve qu'ils possédaient les qualité, 
requises po.ur faire de bons magistrats. 

En oonséquence, il apparaît oppor!.un de leur ou 
mr l'accès des' juridicti!)DS militaires et de modifie 
le texte précité. 

A cet dfet et pour la durée des hostilités, i 

ClOnvient de fixer à 21 ans l'âge minimum des juge 

des tribunaux maritimes, cet âge étant d'ailleurs œ11l 

prévu par le législateur pour l'exercice des droit 

civiques. 

D'autre 'part, il semble éq,uitable de fixer égal! 

ment les mêmes conditions d'âge en ce qui concern 

les officiers marinièrs, quartiers-maîtres et matelol 

qui 'se sont distingués au cours de la libération f 

qui seront appelés à faire partie il'une juridictio 

maritime. . .. . 


Tel 'est l'objét dela.présente ordonnance. 

LI! GOUVERNEMENT PROVISOIlU,' !}E LA RÉPUBLIQU 
PI\ANÇAISE: ( , 

Sur le rapport du ministre de la marine; 
Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution'.du C. 

mité françaiS de la Libération nationale, ensemble les OrdOI 

nonces des 3 jn/n et 4 ·septembre 1944; 


http:oppor!.un
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Vu l'at1icle 27 du code' de justice militaire. pour l'3:rmée 
de,mer; 
, 	 Vu le décret du 22 novembre 1944 relatif à l'exercice de la 
préside,Rce du Gouvernement provisoire de la République fran~ 
çaise pendant l'absence du général de Gaulle; , 


Le Comité juridique entendu; 


ORDONNE: 
ARTICLE PREMIER. - Par' dérogati,9n à l'article 27 

du oode de justice militaire pour l'armée de mer, à 
, titre provisoire et jusqu'à la date légale de cessation 

des hostilités, toùs les, officiers, officiers, mariniers, 
quartiers-maîtres et mateLots, Français ou naturalisés 
Français, âgés de vingt et un ans accomplis,' ayant 
participé à une action militaire de guerre ou à une 
action de :résistance au cours de l'occupation ennemie, 
peuvent faire partie d'une juridiction maritime. 

ART. 2. - La présente ordonnance sera publiée au 
Joumal oftlciel de la République française, 'et exécutée 
comme loi. 

Fait à Paris, le 2 décembre 1944. 
jules jEANNENEY. 

Par le Gouvernement Pn:ivisoire de la République 
Française : 
Le Ministre 'de la marine, 

Louis jACQUlNOT. 
Le Ministre 'de l'éducdtion nationole, 'garde des sceaux, 

miiiistre 'de la ;uStice, par intérim, 
.. René CAPITANT, 

ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 

Production colonle'e 

ARRETE N° 134 s. E. du 15 ;anvier .945. 
LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A. O. F., ',- ' 

C:HEVALIER DE LA LtOlON D'HONNEUR, 

COMPAONON DE LA LIBÉRATION, CROIX DE 'GUERRE, 
VU le décret du 18 octobre 1904 portant réorganisation du 

Gouvernement général de l'A.O.F, et les textes subséquents
qui l'ont rnQdifié i 

Vu la loi du 14 mars ,1942 complétant, modifiant et codi
fiant le régime des prij( dans les territoires relevant du, secré
tariat aux- colonies; 

Vu l'arrêté 1680 sE. du 3 mai 1943 modifiant 'l'article 2 
de la loi précitée du 14 mars 1942; 

ARRETE: 

ARTIC'LE PREMIER. - La valeur F. 0; B. port d'em
barquement des produits ci-dessous désignés en pro
venance de routes colonies ou territoires et destinés à 
l',exportation hors de l'A.O.F. ~st fixée ainsi q,u'il 
suit ,emballages oompris: • . 

. F.re. 

1" - Peaux de caïmans tannées la ronne' 75.500 
2' - Peaux de serpents tannées (largeur. 

minimum 20 cjm) les 1.000 mèt<es . . . 66.000 ' 
:JI, - Peaux de genettes œrvals, civettes 

tannées les l.000peatix .'. . • _ _ . 24.150 
• 	 40' - Peaux de chacals tannées les 1.000 
peaux 	 . " . . _ ." 18.150 

5'> - Peaux de panthères ta~né~s les 
1.000 peaux ',' . • _ . . 240.900 

&1 - l>eaux de singes tànnées les 1.000 
peaux . . . _ . . .28.750 

''jtj - Peaux de rats tannées les 1.000 
peaux _ • 7.300 

8" - Peaux d'iguanes ou \Varants 
tannées, largeur minimum 25 cjm 
les 1.000' peaux . . 28.700 

91' - Peaux de biches tannées les 1.000 
'pea.ux. .. _ . _ • 24.150 

ART. 2. - Les GOuverneurs du Sénégal, de la 
Mauritanie, du Soudan, de la Guinée Française, de la 
Côte d'Ivoi<e, d .... Dahomey et du Niger, le Commis
saire de la République au' Togo et ,le Gouverneur, 
Administrateur de la Ciroonscription de Dakar et 
Dépendances sont chargés, chacun en ce qui le oon' 
cerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera enre
gistré, oommuniqué .et publié partout où besoin sera. 

Dakar, le 15 janvier 1945. 
P. Le Oduverneur Oénéral en to,unt'ée, 


Le OO/lverneur des Colonies, 

Secrétaire OMiral du Oouvernement Oéné,al, 

'cfuugé de l'expédition des dl/aires couratiies, 


Y.DiG'O. 

RECTIFlCÂTlF" à l'arrêté nO 3388 S.E. 'du 15 tMcem-' 
bre 1944 paru au ;qurnal officiel 'dU Togo du 16 
;anvier 1945, page 22. 

Au lieu 'de: 
3<1 - Arachides- déoortiquées du Soudan. 
Exportation en' vrac ''par Dakar 5.200 

Ure: 
3" - Arachides décortiqiUées du Soudan. 
Exportation en vrac, par Dakar 5.220 
Le reste de l'arrêté précité sans changement. 

-Ré,lme d.. prh, 

No 195 sjc CP. - Par arrêté du Gouverneur général 
de l'A.O.F,'en date' du : 

20 janvier 1945. - Le tableau Il (Importations) 
annexé à l'arrêté du 8 septembre 1943 sur la règle
mentation des prix est ainsi modifié: 

§ 1 ...:... ALIMENTATJON 
MINIMUM 

Taux limile de Marque"" 
DE LA REMISE:bruie 

11,86 5,6Sucres ..........;, 


, 

Le présent arrêté aura son effet pour compter du 
1« février 1945. 

COMPLEMENT à l'instruition 'du 22 septembre 1943 
pour l'application 'de l'arrêté du 8 septembre 1943, 
réglementant les prix en A. O. F. 


